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Le 10 avril, à 20 H 00, le Conseil Municipal s'est réuni en séance ordinaire, à la mairie de 

Wolschwiller, sous la présidence du Maire, Monsieur André LINDER. 

 

Etaient présents :  
Mesdames BRINGIA Mariette,  STRUB FINCK Marie-Christine et GHANMI LINDER Saliha, 

Messieurs  LEY Jean Pierre, GABRIEL Sylvain, BIR Bernard, CLAUSER Thibaut.   

 

Absents excusés : Messieurs DEBORD Gérard et GALLAND Pascal. 

 

Le Conseil choisi pour secrétaire Monsieur GABRIEL Sylvain.  

 

1°  Approbation de compte rendu de la réunion du 16 mars 2017 

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal en date du 16 mars 2017 ne soulève pas 

d’observation ; les membres présents signent pour approbation au registre.  

 

 

2°  Budget principal : examen et approbation du compte administratif 2016  et 

affectation du résultat. 
2.1. Compte administratif 2016 

Le Maire présente le compte administratif puis les conseillers municipaux élisent Monsieur  

Jean- Pierre LEY, 1
er

 adjoint,  comme président de séance. 

Le Maire s’étant retiré le Conseil Municipal, à l'unanimité,  délibérant sur le compte administratif 

de l'exercice 2016 dressé par Monsieur André LINDER, Maire, après s'être fait présenter le budget 

primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré, 

LUI DONNE acte de la présentation faite du compte administratif, 

VOTE et ARRETE les résultats définitifs ci-après :  
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Section de fonctionnement : Excédent de 191 597.16 € 
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Section d’investissement 

 

Section d’investissement : Déficit de 64 828,29 € 

2.2  Affectation des résultats de l’exercice 2016.  

Le Maire propose au conseil municipal d'affecter 73 000 € en section d'investissement afin de 

couvrir le déficit de 2016 (64 828.29 €) et le déficit de restes à réaliser 2016 (7 600 €). 

Les conseillers municipaux à l’unanimité prennent la décision suivante : 

 Inscription de 64 828.29  € en section d'investissement compte 001 "déficit d'investissement 

reporté" 

 Affectation de 73 000 € en section d'investissement compte 1068 "excédents de fonctionnement 

capitalisés".  

 Report de 118 597.16 € en section de fonctionnement compte 002 "excédent de fonctionnement 

reporté". 
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3°  Budget de l'eau : examen et approbation du compte administratif 2016 et 

affectation du résultat. 

3.1. Compte administratif 2016 

Le Maire présente le compte administratif puis les conseillers municipaux élisent Monsieur Jean 

Pierre LEY, 1
er

 adjoint,  comme président de séance. 

Le Maire s’étant retiré le Conseil Municipal, à l'unanimité,  délibérant sur le compte administratif 

de l'exercice 2016 dressé par Monsieur André LINDER, Maire, après s'être fait présenter le budget 

primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré, 

LUI DONNE acte de la présentation faite du compte administratif, 

VOTE et ARRETE les résultats définitifs ci-après : 

Section d’exploitation 
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Section d’exploitation : Excédent de 72 444.75 € 

Section d’investissement  
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Section d’Investissement : Excédent de 25 393.47 € 

 

3.2. Affectation des résultats de l’exercice 2016  

Le résultat d’investissement étant excédentaire les conseillers municipaux à l’unanimité 

prennent la décision suivante : 

 Report de 72 444.75 € en section de fonctionnement compte R002 "excédent de fonctionnement 

reporté". 

 Report de 25 393.47 € en section d'investissement compte R001 "excédent d'investissement 

reporté". 
 

4°  Approbation des comptes de gestion du percepteur 2016. 

Le Conseil Municipal,  

 après avoir entendu et approuvé les comptes administratifs de l'exercice  

 après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant aux bilans de l'exercice 2016, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qui lui avaient 

été prescrits de passer dans ses écritures, 

 

1° STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 

y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
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2° STATUANT sur l'exécution du budget principal de l'exercice 2016 et du budget annexe de 

l’eau en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ; 

DECLARE, à l'unanimité, que les comptes de gestion dressés pour l'exercice 2016 par le receveur, 

visés et certifiés conforme par l'ordonnateur, n'appellent ni observation ni réserve de sa part. 

5°  Budget Principal : examen et vote du budget primitif 2017. 

5.1. Section de fonctionnement. 

Les conseillers municipaux examinent la section de fonctionnement et décident de voter le budget 

par chapitres.  

 Fixation des taux d'imposition 2017 des quatre taxes directes locales 

Après avoir pris connaissance de l'état notifiant les bases prévisionnelles et les allocations 

compensatrices des impôts locaux 2017,  

Après débat les conseillers municipaux à l’unanimité 

DECIDENT  d’augmenter les taux de 0.1 point  

 

 Bases 

prévisionnelles 

2017 

Taux de 

référence 

2016 

Produit 

attendu 2017 

sans 

augmentation 

taux 

Taux 

votés 

2017 

Produit 

attendu 2017 

 

taxe d'habitation 575 200 14.90 85 705      15.00      86 280  

Taxe foncière bâti 456 000 9.20 41 952 9.30 42 408 

Taxe foncière non bâti   49 900 42.75 21 332 42.85 21 382 

total     148 989   150 070 

 

A ce total se rajoutent les allocations compensatrices de l’Etat d’un montant de 5 061€. Par contre, 

selon la Loi de finance 2010 la Commune devra rembourser à l’Etat un montant 40 389 € au titre 

de la Garantie individuelle de ressources (GIC) afin de compenser les pertes de chaque collectivité 

constatées après la réforme.  

D’autre part le produit des IFER (imposition forfaitaire des entreprises de réseaux) et le produit de 

la CVAE (cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises) que nous touchions jusqu’à présent et 

qui s’élevaient en 2016 à 27 200€ seront versés à la nouvelle Communauté de Communes du 

Sundgau. Cette dernière a voté le 9 février 2017 une attribution de compensation provisoire  de 

38 256 € qui doit nous être reversée 
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 Vote des subventions 2017 : 

Après avoir pris connaissance des propositions du Maire pour les subventions de 2017, les 

conseillers souhaitent pouvoir réfléchir à l’octroi de certaines subventions et décident de reporter 

le vote des subventions 2017 à une prochaine réunion du conseil. 

 Bois de service 2017. 

Suite aux explications du Maire le conseil municipal accorde aux bucherons et forestiers les 

stères selon les conditions de leurs conventions collectives. Ils accordent également aux 

employés communaux et bénévoles le nombre de stères suivants : 

Monsieur Richard SCHWEITZER (agent communal) : 10 stères 

Monsieur Roger SCHMITT (bénévole) :    4 stères 

Madame Sabine JENNI (agent communal :      4 stères 

Madame Patricia GASSER (agent communal) :   2 stères 

Madame Christelle BLIND (agent communal)   :     2 stères 

Monsieur Philippe TURCONI (agent communal) :                2 stères 

 

 Autorisation de dépenses : article 6232 Fêtes et cérémonies 

Le conseil municipal fixe comme suit les principales catégories de dépenses que le Maire est 

autorisé à engager au titre de l'article 6232- Fêtes et cérémonies : 

* achat de boissons et alimentation pour vins d'honneurs et réceptions organisées par la     

   Commune, 

* publicité, frais d'impressions, signalétique pour réceptions diverses 

* achat de gerbes, cadeaux et trophées pour cérémonies, grands anniversaires, mariages,     

   manifestations sportives, 

* repas annuel et excursion du 3
ème

 âge, 

* excursion de l'école primaire, 

* frais de restaurant avec entreprises, administrations ou collaborateurs, 

* frais de déplacements, hébergement et restauration, 

* déplacements et repas avec le personnel, les extra-communaux et élus et leurs conjoints, 

* rémunération principale et charges sociales des intervenants dans le cadre de spectacles ou       

   animations, frais de sacem, 

* éclairage, sonorisation, équipement de cérémonies ou fêtes diverses, 

* développement de photographies, confection de cd-photos, audio, vidéo. 

 

 Bois d’affouage : fixation des ayants droits.   

 

Le Maire informe les conseillers que depuis des années du bois d’affouage est délivré aux 

habitants de la Commune qui le souhaitent après publication par voie de circulaire du montant de 

la taxe d’affouage et du jour et heure de l’adjudication.  

VU l'article L. 2121-29 du Code général des collectivités territoriales et conformément à l'article 

L. 145-2 du Code forestier,   
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Le conseil municipal, à l’unanimité, DECIDE que la coupe affouagère 2017, sera partagée: 

1° Par chef de famille ou de ménage ayant un domicile réel et fixe dans la commune avant la 

publication du rôle. Seront seuls admis au partage par tête les habitants qui posséderont dans la 

commune un domicile réel et fixe depuis un mois au moment de la publication du rôle ; 

2° qu’il sera imposé sur les ayants droit au partage de la coupe une somme totale de 150 € 

destinée à pourvoir au paiement des dépenses des contributions annuelles aux frais de garderie, 

des frais d'exploitation de la coupe et des frais de confection du rôle.  

CHARGE le Maire de l'élaboration du rôle des taxes d'affouages 2017 et des démarches 

nécessaires à son recouvrement. 

 La proposition de budget de fonctionnement est équilibrée et se présente ainsi : 
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5.2. section d’investissement. 
 

Les conseillers municipaux examinent la proposition de budget par opérations mais décident de 

voter la section d’investissement sans opérations et par chapitres.  

La proposition de budget d’investissement est équilibrée et se présente ainsi :  

 

 

5.3. Vote du Budget. 

Après avoir examiné et commenté les diverses propositions du budget primitif 2017, le conseil 

municipal après délibération et à l’unanimité  

APPROUVE et VOTE le budget primitif 2017 et procède à sa signature. 

 

6°   Fixation du prix de l'eau pour 2018. 

Vu les explications du Maire,  

ATTENDU que le prix de l'eau a été maintenu à 1.28 €/m3 pour l’année 2017,  

La majorité du Conseil municipal après en avoir délibéré, 

 

décide pour la prochaine période, soit les factures qui seront émises en 2018 maintenir le prix de 

l’eau à 1.28€/m3.   

 

 

 

DEPENSES ENGAGE PROPOSE BUDGET

*2016 *2017 *2017

7 600.00         537 565.00     545 165.00     

*001 Déficit d'investissement reporté 64 828.29       64 828.29       

*020 Dépenses imprévues 9 736.71         9 736.71         

1641 Remboursement capital emprunts 32 500.00       32 500.00       

CH 21 Détail chapitre 21 7 600.00         430 500.00     438 100.00     

204171 Pôle scolaire unique  participation en investissement 10 500.00      10 500.00      

21318 Centre village études, géomètre, construction nouvel atelier, aménagement 6 600.00       420 000.00    426 600.00    

2151 Sécurisation  pont rue de la Forge 1 000.00       1 000.00        

RECETTES

545 165.00     545 165.00     

1068 Affectation résultats 73 000.00         73 000.00         

*021 Virement de la section de fonctionnement 95 000.00         95 000.00         

10222 Fonds de compensation TVA 18 000.00         18 000.00         

1641 Emprunt pour atelier communal 350 000.00       350 000.00       

10226 Taxe d'aménagement 5 000.00          5 000.00          

1328  Créance association foncière 4 165.00          4 165.00          

SOLDES 7 600.00 -      7 600.00         -                  
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7° Budget Annexe de l'eau : examen et vote du budget primitif 2017. 
7.1. Section de fonctionnement. 

Les conseillers municipaux examinent la section de fonctionnement et décident de voter le budget 

par chapitres.  

La proposition de budget d'exploitation est équilibrée et se présente ainsi : 
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7.2. section d’investissement. 

Les conseillers municipaux examinent la proposition de budget par opérations mais décident de 

voter la section d’investissement sans opérations et par chapitres. La proposition de budget 

d’investissement est équilibrée et se présente ainsi :  

 

 

7.3. Vote du Budget annexe de l’eau. 

Après avoir commenté les diverses propositions du budget primitif 2017 le conseil municipal 

après délibération et à l’unanimité  

APPROUVE et VOTE le budget primitif annexe de l’eau 2017 et procède à sa signature. 
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8° Divers et informations. 

 Demande de certificat d’urbanisme opérationnel,  CUb 068 380 17 E 2004, pour la 

construction de deux maisons d’habitation le long de la rue  Muhleweiher avec à l’arrière la 

construction d’un bâtiment à usage équestre privé. Le Maire informe les conseillers que le 

service instructeur estime que l’avis défavorable donné par le conseil municipal lors de sa 

réunion du 16 mars 2017 n’est pas assez motivé.   

 

La majorité des conseillers,  

ATTENDU que  

* Les deux maisons d’habitation prévues par la demande de CU se situent dans une zone 

autorisant une urbanisation en continuité de l’existant et peuvent de ce fait être réalisées 

(Article L.122-5 du code de l’urbanisme) selon les prescriptions du CUb 068 380 16 E 2006 

délivré le 4 novembre 2016,  

* Le bâtiment à usage équestre privé se situe en dehors de la partie actuellement urbanisée sur 

du terrain agricole,  

CONFIRME son avis défavorable, émis le 16 mars 2017, car la construction d’un 

bâtiment à usage équestre privé, dans cette zone agricole du village en contrebas du massif 

forestier, ne serait pas compatible avec les objectifs de protection des terres agricoles, 

pastorales et forestières et avec la préservation des paysages et milieux caractéristiques du 

patrimoine naturel (article L.122-7 du code de l’urbanisme), qu’afin de préserver les terres  

nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, pastorales et forestières 

(article L.122-10 du code de l’urbanisme) ne peuvent être autorisés dans les espaces définis 

par l’article L.122-10 du code de l’urbanisme que  

   1° Les constructions nécessaires aux activités agricoles, pastorales et forestières, 

   2° Les équipements sportifs liés notamment à la pratique du ski et de la randonnée, 

   3° La restauration ou la reconstruction d'anciens chalets d'alpage ou de bâtiments. 

 Les conseillers prennent connaissance du dossier d’information présenté par SFR 

pour le déploiement de la 4G.  

Le projet s’inscrit dans le cadre de l’accord de mutualisation d’une partie des réseaux de 

téléphonie mobile de Bouygues Telecom et SFR. L’objectif est double : amélier la 

couverture et la qualité des services de téléphonie de chacun des opérateurs tout en 

optimisant les infrastructures présentes. Dans le cas présent, les équipements installés, sur 

l’antenne sise « Im Berg », feront l’objet d’une évolution technologique sans ajout 

d’antennes supplémentaires. 

 

 Bois d’affouage 2018 : le Maire informe les conseillers que le montant de la taxe 

d’affouage de 150 € ne suffit pas à couvrir les frais d’exploitation du bois qui s’élèvent 

actuellement autour de45 €/ le stère.  

Les conseillers procèdent au vote et décident,  

par 3 voix plus celle du Maire comptant double, de fixer le montant de la taxe d’affouage 

2018 à 165 € ; 4 voix s’étaient prononcées pour 180 €.    
 


